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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
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occitanie.ars.sante.fr       

 

 

 
 
 

Arrêté ARSOC-n°2026- 2421 
 

 portant modification de la licence d’une officine de pharmacie 
 
 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie 

 
 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ; 

 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé  ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ;  
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de directeur 

général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ;  
 
Vu la décision n° 2026-1534 du 9 mars 2026 portant délégation de signature du directeur général, 

par intérim, de l’agence régionale de santé d’Occitanie ;  
 
Vu la licence n°81#000232 délivrée le 26 septembre 2017, fixant l’emplacement de l'officine de pharmacie dont 

les pharmaciens titulaires sont Madame Laurence CHAUVET et Monsieur Gilles CHAUVET ; 
 
Vu la demande en date du 14 avril 2026, présentée par Madame Laurence CHAUVET et Monsieur Gilles 

CHAUVET, titulaires de l’officine de pharmacie sise 81 rue du Théron à SÉMALENS (81570) ; 
 
Vu l’attestation d’adressage en date du 07 octobre 2024, établi par les services de la mairie de SÉMALENS 

portant nouvelle numérotation de la voie où se situe l’officine de pharmacie et certifiant l’adresse ; 
 
Considérant qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de l’officine sans 
déplacement ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er –  L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n°81#000232 délivrée le  

26 septembre 2017 dont les pharmaciens titulaires sont Madame Laurence CHAUVET et Monsieur 
Gilles CHAUVET, est :  
 
81 rue du Théron 81570 SÉMALENS 
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#2 

 
Article 2 –  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 3 –  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 
 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 23 avril 2026 

 

 

 

 

Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Joffrey HENRIC 
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#1 

Décision ARS Occitanie n° 2026-0017 
désignant un maître de stage pour la réalisation des prélèvements sanguins  

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu 
 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu , 
par intérim,  

Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 du 9 mars 2026, portant délégation de signature du Directeur général 
gence Régionale de Santé Occitanie par intérim, prise dans sa version actualisée ; 

Vu la demande formulée par la SELAS INOVIE BIOFUSION en date du 13/04/2026 auprès des services de 
Monsieur le Docteur Laurent CORALLO, 

pharmacien biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu 
, à Monsieur 

le Docteur Laurent CORALLO ; 

Considérant que Monsieur le Docteur Laurent CORALLO satisfait aux conditions requises pour exercer les 
fonctions de maître de stage, 

D E C I D E  
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Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Monsieur le Docteur Laurent CORALLO, 
pharmacien biologiste exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale INOVIE BIOFUSION, N° FINESS 

310022819, dont le siège social est situé 2 avenue du Président Kennedy, 31330 GRENADE,

modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en 
dicale. Monsieur le Docteur Laurent CORALLO encadrera les stagiaires au 

laboratoire INOVIE BIOFUSION situé 84 rue Victor Hugo, 46000 CAHORS
460005911.

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Monsieur le Docteur Laurent CORALLO 
légaux du laboratoire INOVIE BIOFUSION.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 23/04/2026

par intérim,
Monsieur Joffrey HENRIC
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

 

Arrêté du 28 avril 2026 

portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie 

des Pyrénées-Orientales 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de 

signature à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale. 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au conseil de la caisse primaire d'assurance maladie des Pyrénées-
Orientales : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Omar BELGUELLAOUI 

- Monsieur Gilles KILBURG    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Didier DUTARD 

MNC SANTE - R76-2026-04-28-00001 - Arrêté du 28 avril 2026

portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie des Pyrénées-Orientales 59



- Monsieur Christophe GARCIA    

Suppléants : 

- Madame Anne-Laure AFFANI 

- Monsieur Boris CASTRO 

 

Sur désignation de la confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Madame Marie-José BEKHTARI 

- Monsieur Michaël MARAVAL DE BONNERY    

Suppléants : 

- Monsieur Dominique DORGUEIL 

- Madame Gwenaëlle ROUXEL 

 

Sur désignation de la confédération française de l'encadrement - confédération générale des 

cadres (CFE-CGC) : 

Titulaires : 

- Monsieur Lionel CAHET    

Suppléants : 

- Madame Marie-Blandine CHAMPION 

 

Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaires : 

- Monsieur Laurent FOURCADE    

Suppléants : 

- Madame Patricia BLONDEL 

 

2° En tant que représentants des employeurs :    

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Madame Diane DURAND 

- Madame Nathalie LECOQ 

- Madame Sandrine SALVAT 
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- Poste vacant    

Suppléants : 

- Monsieur Éric PEYTAVIN 

- Monsieur Sébastien RAISON 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Madame Elisa CAMBOU 

- Monsieur Olivier PARRA 

- Monsieur Roger SICART 

Suppléants : 

- Madame Myriam GINARD 

- Madame Hulya KURI 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Monsieur Patrick PARDO    

Suppléants : 

- Monsieur Olivier SADOK 

 

3° En tant que représentants de la fédération nationale de la mutualité française:    

Sur désignation de la fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Maurizio LAÏ 

- Madame Isabelle TREUIL    

Suppléants : 

- Madame Fabienne CARDOT 

- Monsieur Christophe PARDES 
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4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie:    

Sur désignation de l'association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaires : 

- Madame Isabelle VAUR    

Suppléants : 

- Madame Isabelle PARQUIN 

 

Sur désignation de l'union nationale des associations familiales (UNAF) : 

Titulaires : 

- Madame Julie SALA-PAULO    

Suppléants : 

- Madame Corinne PANSIER 

 

Sur désignation de l'union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé 

(UNAASS) : 

Titulaires : 

- Monsieur Frédéric KIELAN 

- Madame Marie-Jeanne MION    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant        

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Madame Christelle HENRY-VIGNEAU   

Article 2 

Est nommé membre du conseil d'administration de la caisse primaire d'assurance 
maladie de l'Aude ayant voix consultative : 

Sur désignation du conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des 
travailleurs indépendants (IRPSTI) de Languedoc-Roussillon : 

- Madame Céline LEAUTE 
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Article 3 

Le présent arrêté prend effet à la date du 30 avril 2026. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

Fait le 28 avril 2026 à Marseille 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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